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INFORMATIONS AUX PARIEURS 

TAUX DE PRELEVEMENTS APPLICABLES 

Article 18. 

Déduction opérée proportionnellement aux enjeux au pari mutuel sur et hors les hippodromes en application de 
l'article 18. 

Paris 
Taux de Déduction 

pour retour 
commercial 

Taux de Déduction sur 
les sommes encaissées en 

France 

Taux de Déduction sur les 
sommes encaissées depuis 

l’étranger 
 

0,247% 14,353% 14,353% 

 

0,247% 26,513% 26,513% 

 

0,247% 26,113% 26,113% 

 

0,247% 20,113% 20,113% 

 

0,247% 23,413% 23,413% 

 

0,247% 24,213% 24,213% 

 

0,247% 32,813% 32,813% 

 

0,247% 30,113% 30,113% 

 

0,247% 36,413% 36,413% 

Article 19.1 

Les différents types de paris soumis à la déduction progressive sur les rapports sont classés comme suit en 
application de l'article 19.1. 

Paris du groupe 0  Paris du groupe I 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Les modalités prévues au troisième alinéa de l'article 19.1 ne s'appliquent à aucun pari.  

Article 95.5 

Le taux visé au deuxième alinéa de l'article 95.5 de l'arrêté du 13 septembre 1985 est fixé à 6%. 
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